
NON au plan social 
dans le second degré 

à la rentrée 2026 
Avec 1365 emplois supprimés à l’échelle 
nationale, l’Éducation  nationale est 
victime d’un budget 
d’austérité !

Dans l’académie, 131 emplois sont 
supprimés, ce qui fait de Rennes la 2e 
académie qui perd le plus de postes 
(après Lille). Même rapportée à la 
baisse d’effectifs, la Bretagne est parmi 
les académies les plus touchées.

Evolution 
des dotations
en emplois 
d’enseignement* 
dans le 2nd degré 
en Bretagne 
à la rentrée 2026
* en équivalent temps plein

Il manque près de 
1000 postes en 
Bretagne pour 

retrouver les taux 
d’encadrement 
d’il y a 20 ans !

Sous le quinquennat 
Sarkozy 28 644 
suppressions d'emplois 
alors que les effectifs 
élèves augmentaient de 
56 551 dans le second 
degré public.

Sous le quinquennat 
Hollande la création de 
15 380 emplois dans le 
second degré n'a fait 
qu'accompagner la 
hausse massive de 
125 633 élèves.

En 9 ans de rentrées préparées sous 
la présidence Macron,
9 906 emplois d'enseignants ont été 
supprimés dans le second degré 
public, pour 45 176 élèves en moins.

Le second degré public a besoin de 
14 751 emplois d'enseignants en 
plus pour retrouver le taux 
d'encadrement de 2011
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Fermetures de divisions, 
classes à plus de 30 en col-
lège et 35 en lycée, 
suppressions de postes et 
mesures de carte scolaires, 
compléments de service 
imposés… Une dégradation 
inédite se prépare.
Le SNES-FSU appelle les 
collègues à se réunir en HIS, 
à refuser les répartitions de 
DGH dans les CA, 
à se mobiliser pour exiger 
un autre budget !

Affiche d’information du SNES-FSU Bretagne  –    6 rue Saint-Hélier 35000 Rennes  –  & 02.99.84.37.00  –  ) s3ren@snes.edu  –   rennes.snes.edu  –  Février 2026

en 
ETP

en 
%

105 824 élèves en plus
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